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Trente-sixième Session ordinaire de la Conférence de l’Union, 18 et 19 février 2023, Addis-Abeba, Éthiopie 

DÉCISION SUR LE THÈME DE L’UNION AFRICAINE POUR L’ANNÉE 2023 : 
« ACCÉLÉRATION DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA ZLECAf » 

 
La Conférence,   
 

1. RAPPELLE la mise en place de la Zone de libre-échange continentale africaine 
(ZLECAf), comme prévu dans le projet phare de l’Agenda 2063 de l’Union africaine 
(UA) ;   

 

2. RAPPELLE ÉGALEMENT la décision Assembly/AU/Dec. 819 (XXXV) de février 
2022 et Ext/Assembly/AU/Dec.2 (XVII) de novembre 2022 demandant la note 
conceptuelle et la feuille de route pour le thème de l’année 2023 sous 
« Accélération de la mise en œuvre de la ZLECAf » ; 

 

3. SE FÉLICITE de la note conceptuelle et de la feuille de route, ADOPTE le thème 
de l’année 2023 de l’Union africaine sous « Accélération de la mise en œuvre de 
la ZLECAf » et souligne que la mise en œuvre de la ZLECAf est une étape 
essentielle vers l’intégration économique de l’Afrique ET DEMANDE que les fonds 
nécessaires soient mis à disposition pour le thème de l’année ; 

 
4. SOULIGNE que le thème de l’année 2023 jouera un rôle essentiel pour compléter 

les autres projets phares de l’Agenda 2063 et le deuxième Plan décennal de mise 
en œuvre de l’Agenda ; 

 
5. DEMANDE le Secrétariat de la ZLECAf et le CDC-AFRIQUE pour qu’ils intègrent 

le lien entre commerce et santé dans la mise en œuvre du thème de l’année 2023 
et dans la réalisation de la mise en œuvre accélérée de la ZLECAf ; 

 
6. DEMANDE aux organes de l’Union africaine, aux Communautés économiques 

régionales (CER), aux institutions, aux représentations permanentes et aux 
bureaux techniques spécialisés concernés de soutenir la mise en œuvre du thème 
de l’année 2023 et de la stratégie globale d’engagement du secteur privé de la 
ZLECAf et de veiller à ce qu’elle soit mise en œuvre sur tout le continent et au-
delà ; 

 
7. DEMANDE au Secrétariat de la ZLECAf, en étroite collaboration avec la 

Commission de l’UA, l’AUDA-NEPAD de suivre et de coordonner la mise en œuvre 
du thème de l’année jusqu’à la 5e réunion de coordination semestrielle et la trente-
septième Session ordinaire de la Conférence. 
 

 


